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Synergie : Depuis quand le CLIN
existe-t-il au CM Rhône Azur ?
Dr BOUAZDIA : Conformément à
la circulaire du 6 mai 1988, le CLIN
existe au Centre Médical Rhône Azur
depuis 1989. J'en suis la Présidente
depuis le 3 août 2000.

S. : Quelles sont ses missions ?
Dr B. : Le CLIN a pour mission de
coordonner les actions de prévention et
de surveillance des infections nosoco-
miales (IN), de définir les actions de
formation et d'information et d'évaluer
les actions en matière d'hygiène et de
lutte contre les IN.

S. : Quel est votre rôle en tant que
Président ?
Dr B. : Inciter à la mise en place de la
politique de prévention des IN et
assurer les relations entre le Comité et
la Direction, la Commission Médicale
d'Etablissement (CME) et toutes les
structures concernées.

S. : Quelles sont les orientations et vers
quelles infections en particulier ?
Dr B. : Les orientations préconisées au
CM Rhône Azur vont vers la prévention
de la dissémination des bactéries multi-
résistantes (BMR) aux antibiotiques
dans tous les services, la surveillance des
infections pulmonaires dans les services
de pneumologie, et la surveillance des
infections urinaires dans les services de
rééducation.

S. : De quelles catégories de person-
nel le CLIN est-il composé ?
Dr B. : Le CLIN intègre dans sa mis-
sion toutes les catégories de personnel
(médical, paramédical, médico-tech-
nique, technique) avec, en premier
lieu, l'infirmière hygiéniste Magali
LOBJOIS, les référents en hygiène. Le
rôle de ces référents est primordial : ils
forment un réseau de personnels
motivés sur lequel le CLIN peut s'ap-
puyer pour ses actions de prévention
et de surveillance.

S. : Quels sont vos objectifs pour les
mois à venir ?
Dr B. : Nous faisons partie du Centre
de Coordination de la Lutte contre les
Infections Nosocomiales (CCLIN) du
Sud Est. A ce titre, nous avons parti-
cipé à l'enquête nationale de préva-
lence des IN. Nos objectifs visent à
dynamiser le réseau des référents en
organisant des réunions régulières, à
participer à la surveillance nationale
des accidents d'exposition du sang et
évaluer les pratiques sur le sondage
urinaire et la procédure d'isolement
des patients contaminés.

S. : Merci de votre collaboration.

Interview réalisée par 
Isabelle L'HUILLIER / Rhône Azur.

Les mois passant, l'image de
l'UGECAM PACA et Corse devient
de plus en plus nette. Elle s'avère
être un instrument de réforme pour
le secteur sanitaire et médico-social
qui vise à renforcer l'autonomie de
décision et de gestion, mais aussi
un organisme spécialisé qui doit
faciliter la définition d'objectifs
d'adaptation et favoriser leur mise
en œuvre.

C'est dans cet esprit que deux missions
composées de directeurs, de cadres et
d'agents de toute l'UGECAM se sont
attachées à la mise en cohérence de
l'organisation du siège avec celle des
établissements dans une architecture
en réseau et dans la transversalité des
compétences et des tâches.
Redéfinir les pôles dans un souci de
proximité de services et assurer la
nécessaire maîtrise budgétaire, tels

sont les thèmes proposés à la
réflexion des personnels dans le
cadre d'un large et fructueux débat. 
Nul doute que ce dernier s'inscrive
dans une vision prospective et straté-
gique, une optimisation des compé-
tences et l'utilisation d'outils de
management pertinents.

Le Directeur
Jean-Pierre ALBESANO

Présidente du CLIN
au Centre Médical 
Rhône Azur de BriançonInterview de Yasmina BOUAZDIA

Lettre trimestrielle de l'Union pour la Gestion des Etablissements 
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Ça se précise !

Le Comité de Lutte contre les Infections Nosocomiales (CLIN) doit être présent dans tous les établissements de santé. Son rôle a été
précisé dans le décret de Décembre 2000. Une infection est dite nosocomiale si elle apparaît au cours ou à la suite d'une hospitalisation
et si elle était absente à l'admission . Cela s'applique à tout type d'infection. Le Docteur Yasmina BOUAZDIA, pneumologue, est la
présidente du CLIN au Centre Médical Rhône Azur de Briançon.
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Comprendre notre bu
L'employeur a l'obligation d'émettre un bulletin de paie et tout travailleu
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Eléments de calcul du salaire :

Salaire brut : est défini par la Convention Collective. Il est

obtenu en multipliant le nombre de points par la valeur du

point. Le salaire de base est le résultat de la multiplication

du nombre d'heures travaillées par le taux horaire.

Salaire différé : constitué des cotisations patronales et sala-

riales versées aux caisses de SS, aux régimes obligatoires

(retraite complémentaire) à l'assurance chômage.

(Présence )
2 décomptes sont réalisés. Le premier est calculé
sur le nombre de jours ouvrés travaillés dans la
période multiplié par 7h48 ; le deuxième est le
forfait mensuel, 169h sur lequel la rémunération
est basée.

(N° de l'agent )
Il est attribué à chaque salarié.

(Période )
Indique le mois auquel se rapporte le salaire.

Cœfficient : la classification du salarié est définie
par le coefficient hiérarchique qui lui est attribué.
Valeur du point : 42,9694 F, soit 6,55064 €.

Points article 7 : correspond aux anciens
"employés principaux" à qui un degré a été attri-
bué au changement de classification en janvier 93.

Av. base : ancienneté (par tranche de 2% par année)

Av. supp. : avancement au choix (2%)

Points degrés : validation de points suppl. (de 1 à
4 degrés selon le cœff. et le niveau).

Points garantie : 5 points attribués au terme de
5 ans si le salarié n' a pas obtenu de degré.

Echelons agt. Dir. : ne concerne que les cadres
supérieurs de la S.S.
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(N° d'immatriculation )
Numéro de sécurité sociale attribué dès la première
activité salariée.

(Emploi )
Qualification du salarié, précédé du code de
rémunération, puis M pour la filière Management
ou T pour la Technique.

(Retraite )
N° de la caisse CAPSSA (Caisse de Prévoyance
des Agents de la SS et Assimilés).

(Domiciliation )
N° de compte bancaire ou postal du salarié.

(Date de paiement )
3 jours ouvrables avant le dernier jour du mois.
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Employés et Cadres



ulletin de salaire
ur subordonné à un employeur a droit à son justificatif.

CAPSSA : Caisse de Prévoyance des
Agents de la Sécurité Sociale et Assimilés.

ARRCO : Association pour le Régime
de Retraite COmplémentaire des salariés.

AGIRC : Association Générale des
Institutions de Retraite Complémentaire.

CSG : Contribution Sociale Généralisée.

CRDS : Contribution pour le
Remboursement de la Dette Sociale.

FNGS : Fonds National de Garantie
Sociale.

( Les retenues )
Chaque cotisation est détaillée ainsi que la CSG et la CRDS. Chacune de ces cotisations correspond
à une ligne de la feuille de paie qui se décompose en 5 colonnes :
• éléments de calcul du salaire, détail des cotisations
• montant brut de base,
• quantité ou taux de cotisation,
• gains,
• retenues obtenues en multipliant la base par le taux.

Les deux dernières colonnes sont les taux et charges de la part de l'employeur.

Sécurité Sociale : ass. maladie, maternité, invalidité, décès.
Ass. vieillesse, veuvage, Alloc. familiales, Acc. du Travail : les taux de retenues sont indiqués
aussi bien pour le salarié que pour l'employeur.
Chômage : ASSEDIC tranche A et B, FNGS : là aussi, les taux sont indiqués. FNGS : payés
seulement par l'employeur pour la garantie du versement des salaires lors d'un redressement
ou de la liquidation d'une entreprise.
Retraite complémentaire : cotisations à l'ARRCO pour les cadres et non cadres, à l'AGIRC
pour les cadres percevant un salaire au plafond de la SS.
Prévoyance : cotisations CAPPSA pour le salarié et l'employeur.
CSG : le taux global est de 7,5 % (2,4% non déductible de l'impôt sur le revenu, et 5,10 %
déductible et retenu uniquement pour le salarié).
CRDS : impôt servant au remboursement de la dette du régime général de la SS.

Autres Charges à la charge de l'employeur : transport en commun, logement, FNAL, prime
de transport (attribuée aux salariés travaillant dans une commune de + de 100 000 hab).
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s(Organisme employeur )
Cette mention est complétée par le nom de l'éta-
blissement dont dépend le salarié.

(Cotisations versées à l'URSSAF )
La référence de l'organisme collecteur, dont le
numéro est attribué en fonction du département.

(N° de SIRET et code APE )
Caractérisent l'activité de l'établissement.

(Salaire net )
C'est "le net à payer" : il correspond à la somme
dont le salarié dispose librement à l'issue de la
période de travail. Il est égal au salaire brut
moins les cotisations patronales et salariales et
autres retenues pour les mutuelles, cessions,
comités d'entreprise.

(Salaire net imposable ou cumul imposable )
Composé du salaire net, de la CSG non déductible.

Document réalisé à partir des indications de M. J. XIBERRAS et R. GARREAU



ACCREDITATION 
Lors du passage de l'ANAES au CRF
Valmante, en Juin 2001, les experts ont
interviewé librement les professionnels
de l'établissement, sur leur lieu de tra-
vail. Nous voulons vous faire profiter de
l'expérience d 'une ASH et une AS : "lors
d'un travail en double avec une autre
ASH, 2 personnes de l'ANAES (Agence
Nationale Accréditation et Evaluation en
Santé) s'approchent de nous en souriant
et commencent à nous poser des ques-
tions moins sur l'organisation du travail
que sur sa pratique. Nous ne sommes
pas surprises car notre hiérarchie nous
avait prévenues  que cela pouvait arriver.
Nous leur parlons du balayage humide,
du propre vers le sale, de la désinfection
des sols après les départs de patients
mais sans usage de Paragerme. Je fais le
lapsus "à grande eau" et suis amenée à
expliquer plus en détail ma méthode de
travail. Cet interview a duré environ 1/4
d'heure."
"2 visiteurs ont assisté sans mot dire à la
relève de 13 heures qui regroupait une
dizaine de personnes, moitié IDE moitié
AS puis nous ont posé des questions
concernant l'accueil du patient, la
connaissance de la charte, la sécurité
Pharmacie et des prescriptions médicales
et l'utilisation des moyens informatiques
pour la transmission de l'information ; en
particulier Lotus notes et l'icône Qualité
ont fait l'objet de nombreuses questions.
Cet entretien qui a duré presque 3/4
d'heure était assez détendu et paraissait
les intéresser en tant que visiteur de
l'ANAES et comme responsable de servi-
ce dans leur propre établissement de
soins. Ils ont aussi assisté à la relève du
soir, à 19 heures 45."
(témoignages recueillis par J.L. JULLIEN)

MOUVEMENTS
A la suite du départ de M. Claude FERRY
dans les services de la CRAM-SE, M. Jean
François PLANCON est arrivé début
Septembre au Centre Médical Rhône Azur
à BRIANCON en tant que Directeur ; Muriel
KLINHOLFF en est la Directrice Adjointe.
Le personnel leur souhaite la bienvenue !!  
Il n'est sûrement pas trop tard pour faire
état de changements d'affectation :
Patricia MILLARD est Directrice Adjointe du
CHM à  Vallauris, Anne Marie LORENZIN-
SORRENTINO est Attachée de Direction
pour les établissements médico-sociaux
des Alpes Maritimes, basée à La Gaude et
Jean Paul ANDRE est Directeur du Centre
Médical Le Cousson à DIGNE.

KINESPORT
Plusieurs kinésithérapeutes du CM Rhône
Azur se sont brillamment illustrés dans les
diverses manifestations sportives de cet
été et en particulier au semi-marathon
Névache-Briancon, le défi du Granon à
pied ou à vélo, les tenailles piémontaises
en VTT. D'autres se sont mobilisés pour
soulager les 450 paires de jambes des
participants de la cyclosportive "Serre-
Che Luc Alphand". Le parcours de plus de
140 km amenait 1500 coureurs sur les
pentes de l'Izoard et le col du Granon.
L'organisation de la course et la direction
de Rhône Azur a placé cette participation
dans le cadre de la politique de communi-
cation de l'UGECAM. 
(information recueillie auprès de G. GAIO).
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Qu'est-ce qu'un réseau ? 
Aujourd'hui, les frontières de l'en-
treprise ne sont plus des frontières
physiques. Les distances ne sont
plus des obstacles à la communica-
tion. Les nouvelles technologies de
l'information permettent ainsi de
développer les capacités de coopéra-
tion et de fonctionnement en réseau
des entreprises. Elles permettent la
mise en commun, la mutualisation
des connaissances, la rapidité de
réaction ; l'information circule alors
en temps réel.
Ainsi, le fonctionnement en réseau
au sein de l'UGECAM PACA et
Corse est une méthode globale de
pilotage et de gestion de l'ensemble
des établissements sanitaires et
médico-sociaux. Cette méthode de
pilotage doit nous aider à passer du
service rendu au service attendu. Il
est ainsi nécessaire d'anticiper, de
mettre en place des plans d'actions
mais surtout, de les suivre et de les
évaluer. Cette méthode doit per-
mettre de répondre en priorité aux
besoins non satisfaits et de veiller à
l'adaptation constante des établisse-
ments à l'offre de soins.
L'organisation même de l'UGECAM
PACA et Corse est impliquée puisque,
nécessitant un travail constant en
équipe et la mobilisation de toutes les
compétences, le travail en réseau s'ap-
puie sur la diversité de l'activité des
établissements et sur la spécificité des
structures de gestion.

Quelles fonctions sont alors
concernées ?
10 réseaux sont opérationnels ou en
cours de constitution : contrôle de
gestion, communication, contrôle
interne, expertise médicale, gestion
des ressources humaines, logistique,
organisation financière et comptable,
pilotage des établissements, qualité,
systèmes d'information et moyens
informatiques.

Ce travail en réseau s'organise de la
façon suivante : 
> une structure régionale de pilotage
et d'animation à vocation technique,
basée au siège de l'UGECAM,
> des correspondants locaux.

Le fonctionnement est simple : un
responsable régional par réseau, une
charte de fonctionnement décrivant
les "règles du jeu", une "fiche réseau",
des réunions périodiques, des plans
de travail formalisés et évalués, des
réalisations diffusées, une communi-
cation régulière à l'ensemble des
agents de l'UGECAM.
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Florence SCHALL, responsable de la Gestion des
Ressources Humaines, a rejoint les effectifs du Siège le
1er juillet dernier.
Dans l'Institution depuis 8 ans et après des études
juridiques, elle a exercé la fonction d'Inspecteur du
Recouvrement au sein de l'URSSAF des BdR, avant
d'intégrer le CNESSS (39e promotion).
"Mes nouvelles fonctions m'amèneront à aborder, à l'aide du
réseau GRH, des questions telles que la politique de l'emploi

de l'UGECAM, le management des compétences et des rémunérations, la formation
professionnelle, la RTT, les relations sociales… Des sujets de débat qui me permettront
de vous rencontrer lors de mes déplacements dans vos établissements."

L'UGECAM PACA & CORSE :
un fonctionnement en réseau

La réussite de cette mise en
commun ne peut se fonder que
sur la confiance, les valeurs
partagées et la circulation de
l'information. De cette mise en
commun dépend la réponse aux
attentes des patients.


